
GRATUIT

L’édito
Chères Rohannaises, 
Chers Rohannais,

Lors de sa séance de janvier 2023, 
le Conseil Municipal a entériné la 
création d’une Réserve 
Communale de Sécurité Civile.
La réserve communale de sécurité 
civile (RCSC) est constituée de 
citoyens volontaires et bénévoles 
pouvant être mobilisés en appui 
des pouvoirs publics afin de 
prévenir et gérer les risques 
majeurs présents sur le territoire 
de la commune.
Cette réserve, placée sous l’autorité 
du maire, a vocation à intervenir 
uniquement pour des actions de 
sauvegarde, tels que le soutien et 
l’assistance de la population.
Elle ne se substitue pas aux 
services publics de secours et
d’urgence.

Dans le cadre de sa mise en place, 
j’invite tou.te.s les volontaires, 
femmes et hommes, à se faire 
connaître dès à présent en mairie.

Victorien Leman,
Maire
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La Mairie est ouverte 
les lundis, mardis, mercredis de 9h à 12h30 et de 

14h30 à 17h30 ; les jeudis de 9h à 12h30 et les 
vendredis de 9h à 12h30 et de 14h30 à 16h

Accueil téléphonique : 02 97 51 50 33
N° d’astreinte (en cas d’urgence, en dehors des heures 

d’ouverture de la mairie) : 07 61 73 94 23

Maison de Santé
9, rue du Château

*Service médical : Dr Herquin et Dr Munoz
Prendre rdv du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h 
à 18h30, au 02 97 08 74 39. Fermé le jeudi après-midi.
Service de garde le soir de 19 h à 7 h et le week-end 
du samedi 12 h au lundi matin. Composer le 15 (service 
médical à la maison) ou le 18 ( sur la voie publique).
114 : un numéro d’urgence au service des personnes 
ayant des difficultés à parler ou à entendre
(sourds, malentendants, aphasiques, dysphasiques).

*Cabinets d’infirmières :
Cabinet des Halles, Jéhanno - Allano :
02 97 51 50 71
Cabinet du Château, Glais - Carret : 
02 97 38 93 97 et 02 97 38 41 84

*Orthophoniste : Lauren Vourch :
vourchlauren@gmail.com / 09 86 73 71 75

*Masseurs-kinésithérapeutes : David et Éric Mignard: 
02 97 51 54 37

*Assistantes sociales (Département du Morbihan) :
02 97 25 05 24

*Hypnothérapeute EMDR-DSA: Mme Le Quellec : 07 
69 19 57 36

MEMENTOMEMENTO

Cabinet dentaire
Rue Notre-Dame

Dr Stéphane Criou : 02 96 28 25 53

Pharmacie
3 rue de Kérentrée

B. Guéhenneux : 02 97 51 50 07
Pour connaître la pharmacie de garde et d’urgence 
la plus proche, composer le 3237.
Ouverture : 
-Lundi : 8h30-12h45 / 13h45-19h30
-Mardi : 8h30-12h45 / 13h45-19h30
-Mercredi : 9h-12h45 / 13h45-19h30
-Jeudi : 8h30-12h45 / 13h45-19h30
-Vendredi : 8h30-12h45 / 13h45-19h30
-Samedi : 9h-12h45 / 13h45-18h

Naturopathe / réflexologue
Annie Michard

Contact : 06.25.30.38.99

Service vétérinaire Vet&Sphère
3 rue du Pont d’Oust

Tél : 02 97 51 50 47

Taxis – Ambulances
Ambulances Tanguy : 02 97 38 94 90

Ambulances Le Roscouët : 02 97 38 85 33

Médiathèque de Rohan
Place du Château

Horaires d’ouverture : 
*Mercredi de 13h30 à 18h30
*Jeudi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30
*Vendredi de 13h30 à 17h
*Samedi de 10h30 à 12h

Tél : 02.97.38.58.04 / Courriel : bibliotheque@rohan.fr 

Agence Postale Communale
Place de la Mairie

Horaires d’ouverture : 
*Mardi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h
*Mercredi de 9h à 12h
*Jeudi et Vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h
*Samedi de 9h à 12h

Espace France Services
Place de la Mairie

Horaires d’ouverture : 
*du Mardi au Vendredi de 9h à 12h et de 13h30 

à 17h
*Samedi de 9h à 12h

Tél : 02.97.51.39.99

Gendarmerie
Le Poteau

Ne pas hésiter à prendre contact ou rdv
Rohan : 02 97 51 50 11 - Josselin : 02 97 22 20 26
Permanences à Rohan : le vendredi 14 h - 18 h 

Le 17 est à réserver aux urgences.
Contact courriel :
cob.josselin@gendarmerie.interieur.gouv.fr

Marché des Halles
Le vendredi après-midi
-Boucherie-charcuterie Gildas Eonnet
-Poissonnerie Françoise Jégo
- Saucissons Ludovic Carpentier
- Couscous Mohamed Ali Rejeb
-Légumes
-Chèvrerie de La Butte
- Crêpes « CroqCracq et Crêpes » Vanessa Houssa

Le dimanche matin
-Huîtres et coquillages Legal

Itinérants
-le mardi : Truck de Ouff, sous les Halles
-le jeudi : poissonnerie, en plusieurs lieux
-le vendredi soir : pizza Rue du Lac

Déchetteries
*Déchetterie de Gueltas : 

-lundi, de 14h à 17h
-jeudi et samedi, de 9h30 à 12h et de 14h à 17h

*Déchetterie de Crédin :
-lundi, de 9h30 à 12h et de 14h à 17h
-mardi, mercredi, jeudi et vendredi : de 14h à 

17h

-samedi, de 9h30 à 12h et de 14h à 17h
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CALENDRIER DES ANIMATIONSCALENDRIER DES ANIMATIONS

En mars…

Vendredi 8 : Concours belote – Club Bonne Encontre – Salle Belle Etoile
Vendredi 8 : Soirée jeux de société – Familles Rurales – Salle annexe St-Samson
Vendredi 15 : Loto – USR – Salle Belle Etoile
Mardi 19 : Commémoration – Stèle de la FNACA à Saint-Samson à 11h30
Samedi 23 : Concours de palets – Le Palet Gonnerien – rue des Ecoles à St-Samson
Mercredi 27 : Concours belote – Club Bonne Encontre – Salle Belle Etoile
Dimanche 31 : Concours de pêche – La Gaule Rohannaise – Plan d’eau Villemoisan

…et en avril

Vendredi 12 : Soirée jeux de société – Familles Rurales – Salle annexe St-Samson
Mercredi 24 : Don du sang – Salle Belle Etoile
Dimanche 28 : Loto – Comité fêtes St-Samson – Salle Belle Etoile

VIE MUNICIPALEVIE MUNICIPALE

Conseil municipal, séance du 25 janvier 2024

PONTIVY COMMUNAUTE – NOUVEAU PACTE FINANCIER DE SOLIDARITE

Le nouveau pacte fiscal et financier de solidarité dotant le territoire d’un cadre financier et 
fiscal rénové et lisible permettant à la communauté et aux communes de continuer à 
porter leurs projets a été adopté par le conseil communautaire le 5 décembre 2023.
L’élaboration de ce nouveau pacte financier et fiscal de solidarité repose sur l’établissement 
préalable d’un bilan financier et fiscal du territoire, afin d’identifier les différents leviers 
d’action mobilisables pour la mise en œuvre du projet communautaire à venir.
Ainsi, le pacte fixe l’objectif général et les orientations suivantes :

Objectif : maintenir une épargne nette minimale de 3M€ et un délai de désendettement 
inférieur à 7 ans.
Orientations : 
1. Sécuriser la trajectoire financière : deux leviers internes à actionner
2. Maintenir la solidarité, la péréquation, et le partage
3. Garantir le financement des compétences environnementales : la gestion des milieux 
aquatiques et la protection contre les inondations (GEMAPI)
4. Garantir le financement des compétences environnementales : les déchets
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal APPROUVE le nouveau pacte financier et fiscal 
de solidarité tel que présenté.

PONTIVY COMMUNAUTE – MODIFICATION DES STATUTS

Par délibération n°22-CC05.12.23, le conseil communautaire a approuvé les modifications 
des statuts proposées par son Président à savoir : 

-Une actualisation des compétences, qu’il convient également de réorganiser et de 
répartir en deux groupes conformément au Code général des collectivités territoriales ; 
compétences à titre obligatoire et compétences exercées, en lieu et place des communes, 
pour la conduite d'actions d'intérêt communautaire, d’autres compétences. 3
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-Un transfert de la compétence fourrière animale aux 24 communes membres.
-Une mise à jour de la liste et des périmètres des parcs d’activités et voiries 

communautaires annexés aux statuts.
Vu l’exposé de M. le Maire,
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal APPROUVE les statuts de Pontivy 
Communauté modifiés tels que proposés.

PETITES VILLES DE DEMAIN – AUTORISATION DE DEPOT DE MARCHES

Le Conseil municipal autorise le dépôt des appels publics à la concurrence pour les 
projets suivants :

•Mission de maîtrise d'œuvre pour la rénovation énergétique et la mise en 
accessibilité PMR de l’école publique de la Ville Moisan ;

•Mission de maîtrise d’œuvre urbaine et paysagère : requalification des espaces 
publics du cœur de bourg ;

•Mission de maîtrise d’œuvre pour les travaux de rénovation/extension de la 
Mairie et de réhabilitation de logements.

RECRUTEMENT D’UN CONDUCTEUR DE TRAVAUX

Le Conseil municipal autorise le recrutement d’un conducteur de travaux à temps 
complet pour 2 ans à compter du 1er octobre 2024. Il aura pour missions de :

•Piloter, contrôler et surveiller les projets d’investissement depuis l’avant-projet 
jusqu’à la réception des travaux liés au programme Petites Villes de Demain ;

•Assurer la gestion administrative et financière des projets menés.

FAMILLES RURALES DE ROHAN – SUBVENTION 2024

Une subvention de 27 000 € est octroyée pour l’année 2024 pour le financement du 
centre de loisirs sans hébergement et du loisir jeune.

CAMPING MUNICIPAL – DELEGATION DE SERVICE PUBLIC

Pour donner suite à l’appel public à la concurrence relatif à la gestion du camping 
municipal du Val d’Oust par affermage, le Conseil municipal valide la candidature de 
l’entreprise Fréry concession publique de Châteauroux (36). La délégation débutera à 
compter du 15/04/2024 pour une période de 3 ans renouvelable 2 fois.

CREATION D’UNE RESERVE COMMUNALE DE SECURITE CIVILE

La loi du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, désormais codifiée dans le 
code de la sécurité intérieure, souligne notamment que la sécurité civile est l’affaire de 
tous. Elle rappelle que si l’Etat est le garant de la sécurité civile au plan national, 
l’autorité communale joue un rôle essentiel dans l’information et l’alerte de la 
population, la prévention des risques, l’appui à la gestion de crise, le soutien aux 
sinistrés et le rétablissement des conditions nécessaires à une vie normale.

Pour aider l’autorité municipale à remplir ces missions, la loi offre la possibilité aux 
communes de créer une « réserve communale de sécurité civile », fondée sur les 
principes du bénévolat et placée sous l’autorité du maire, dans les conditions fixées par 
les articles L 724-1 à L 724-14 du code de la sécurité intérieure. Elle offre aux bénévoles 
qui apportent leur aide à la commune, la protection assurancielle de la collectivité pour 
cette activité. 



Cette réserve de sécurité civile a vocation à agir dans le seul champ des compétences 
communales, en s’appuyant sur les solidarités locales. Elle ne vise en aucune manière à se 
substituer ou à concurrencer les services publics de secours et d’urgence. De la même 
manière, son action est complémentaire et respectueuse de celle des associations de 
sécurité civile, caritatives, humanitaires ou d’entraide.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de créer une réserve communale de 
sécurité civile, chargée d’apporter son concours au Maire en matière :
- D’information et de préparation de la population face aux risques encourus par la 
commune,
- De soutien et d’assistance aux populations en cas de sinistre,
- D’appui logistique et de rétablissement des activités.

Un arrêté municipal en précisera les missions et l’organisation.
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Conseil d’administration du CCAS, séance du 23 janvier 2024

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU TITRE DU FONDS SOCIAL DEFICITAIRE DU CLARPA

M. le Président rappelle que le CLARPA est une association qui a pour mission de favoriser 
le maintien à domicile de personnes âgées. Elle gère depuis 2012 le domicile partagé « Le 
Clos du Verger » de Rohan. Par convention avec le CCAS, il est stipulé que « Le CCAS (ou 
Mairie) apportera son soutien en prenant toutes les dispositions nécessaires pour assurer 
l’équilibre financier du budget réalisé. Il versera une subvention exceptionnelle lorsque le 
taux d’inoccupation aura été supérieur à 3% ».
Afin de pouvoir apurer son déficit, le CLARPA sollicite pour la première fois du CCAS de 
Rohan une subvention exceptionnelle pour un montant de 23 900 €. Accord du Conseil 
d’Administration.

ACQUISITION D’UN VEHICULE FRIGORIFIQUE POUR LE PORTAGE DE REPAS

Le Conseil d’Administration valide le devis présenté par le garage Renault de Pontivy pour 
l’acquisition d’un véhicule type NISSAN NV300 Frigo au prix de 35 650.42 € HT ainsi que la 
reprise du véhicule Némo au prix de 500 € HT par le garage de l’Hermine de Bréhan.
Des subventions seront sollicitées au Département (35 %) et à Pontivy Communauté (20 %) 
pour financer une partie de cette acquisition. Le reste à charge pour le CCAS serait évalué à 
16 000 €uros. 

GOUTER DES AINES

Un goûter des Ainés sera organisé le 9/04/2024 à la salle Belle Etoile. Il s’agira d’un goûter 
convivial permettant à tous les Ainés âgés de 72 ans et plus de la commune de se retrouver, 
de pouvoir échanger avec le Président du CCAS et les membres du Conseil 
d’Administration (possibilité à chacun d’amener cartes, dominos, échecs…). Une invitation 
sera envoyée à toutes les personnes éligibles.

Mise à jour de la liste des personnes vulnérables
Dans le cadre de la mise à jour du Plan Communal de Sauvegarde et de la liste des 
Personnes Vulnérables, nous invitons toutes les personnes souhaitant figurer sur cette liste 
à se manifester par téléphone ou à l’accueil de la Mairie avant le 29 mars 2024.
Les Personnes Vulnérables sont contactées prioritairement en cas d’aléas sur la commune.
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Pour vous informer, retrouvez votre 
bulletin papier :

Accueil de la Mairie
France Services
Médiathèque

Chez vos commerçants :
Boulangerie La 
Baguettine
Carrefour Express
Tabac-Presse
Pharmacie
Crêperie La Gavotte
Restaurant Le Petit 
Tonneau

PMU La Belle Étoile
Bar des Halles
Bar Le Cheval Blanc
Christelle Coiffure
Anne Coiffure
Berthy Coiffure
Boutique Solid’Art
Garage Davenne

À l’église de Saint-
Gouvry
À l’église de Saint-
Samson

Ou en ligne : https://communederohan.bzh/ma-
commune/publications/bulletin-municipal/

Les animations et évènements sont également 
publiés dans la Presse Quotidienne Régionale, sur 
le Panneau Lumineux à l’entrée de la commune 
et sur la page Facebook Commune de Rohan – 56.



DANS MA COMMUNEDANS MA COMMUNE

Une naissance, un arbre

Pour la 23ème édition de l’opération « une naissance, 
un arbre », les parents des 12 bébés Rohannais nés en 
2023 (8 filles et 4 garçons) ont été invités à venir 
chercher l'arbre fruitier offert par la commune 
comme cadeau de naissance. 
Les parents d’Aria, Philippine, Aude, Luna, Zélie, 
Elaya, Marlon, Léna, Ewen, Nolann, Urielle et Marceau 
avaient le choix entre un cerisier, poirier, pommier, 
prunier.
La remise des arbres a eu lieu le samedi 17 février 
2024 autour d'un verre de l’amitié.

Petites annonces

* Femme de ménage, heures libres le vendredi 
matin. Rohan et alentours. CESU accepté. 
Contacter Mme HURET au 06.86.86.12.31.
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VIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLEVIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLE

Terres de Rohan
La programmation du  Festival  culturel et ludique « 
Terres de Rohan » qui aura lieu le weekend de la 
Pentecôte, prend forme !  Rohan va rayonner à travers son 
Histoire et  l’univers du Seigneur des Anneaux, de 
nombreuses animations sont prévues : Déjà plus de 35 
artisans s’installeront au bord du plan d’eau pour nous 
faire découvrir leur savoir-faire. 3 jours pour essayer avec 
eux la calligraphie, linogravure, travail du cuir, du bois, 
pour assister aux démonstrations du forgeron, du 
tourneur sur bois…. 3 jours pour se laisser transporter dans 
un autre univers, médiéval et fantastique, en écoutant les 
contes du colporteur, le violon de Dwyna la fée des bois, 
en participant à l’escape game « seigneur mes anneaux », 
aux jeux médiévaux…. Tout en dégustant des mets variés, 
les bières du milieu spécialement brassées pour Terres de 
Rohan par des brasseries bretonnes, au son des concerts 
en soirée, une harpiste, un pianiste, des groupes, ou 
encore dans la journée le conte musical médiéval 
composé pour nous ….. 
Chers Rohannaises et Rohannais, le collectif a besoin de 
vous ! 
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Pour participer à l’organisation, être bénévoles le 18, 19 et/ou 20 mai, ou pour l’installation du festival,  
pour vous costumer et décorer vos façades, pour héberger des intervenants, musiciens, conteurs, 
artisans…. (pour le weekend ou une nuit, 1 ou 2 personnes ?)
Et pour partager la cagnotte en ligne auprès de tous vos contacts ! Aidez-nous à réussir cette 1ere 
édition d’un festival fait pour nous réunir tous !

Prochaine réunion mensuelle le dimanche 24 mars de 9h à 11h30 à la salle canoé
Venez nous rejoindre, inscrivez-vous pour recevoir la newsletter,  contactez-nous : 
contact@terresderohan.fr.

Retrouvez-nous sur www.terresderohan.fr
https://www.facebook.com/terresderohan
https://www.instagram.com/terres.de.rohan/
https://www.helloasso.com/associations/familles-rurales-de-rohan/collectes/festival-terres-de-rohan

JO – Grande Randonnée vers Paris 



École et collège Sainte-Jeanne d’Arc
L’association propriétaire de l’école primaire et du collège Ste Jeanne d’Arc de Rohan 
organise le SAMEDI 16 MARS 2024 un repas à emporter Rougail Saucisse.
Les repas à emporter sont au prix de 11€ pour un adulte (plat-fromage-dessert) et 7€ pour 
les élèves/enfants jusqu’en 3e (plat-dessert). 
Le retrait des commandes se fera le SAMEDI 16 MARS de 17h00 à 19h00 au self du collège. 
Les plats seront déjà conditionnés en barquettes. N’oubliez pas de prendre des sacs.
Réservez avant le jeudi 14 mars en téléphonant au collège au 02 97 51 50 67 ou à l’école au 
02 97 38 93 65 en dehors des vacances scolaires ou en envoyant un mail à secretariat@jarc-
rohan.org 
Pour information, les bénéfices de ce repas permettent à l’association de financer des 
travaux à l’école et au collège. 
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Club de Bonne Encontre
Après son Assemblée générale, le Conseil 
d'Administration du Club de Bonne 
Encontre de Saint-Samson a réélu son 
bureau à l'identique. 

Le Club qui compte maintenant 63 
membres a pu annoncer les activités 
prévues en 2024 : 
- le 8 mars, participation au concours 
intercommunal de belote, ainsi que la finale 
le 27 mars
- le 30 avril spectacle "Marie Guerzaille"
- en juin la sortie annuelle
- en septembre les grillades

et comme d'habitude rendez-vous le dernier 
jeudi du mois le café-loto-belote.

Don de sang
L'Etablissement Français du Sang de Vannes s'est déplacé le mardi 6 février à la Salle 
Pomport   pour la première collecte de l'année. 77 personnes se sont présentées dont 10 
pour un 1er don. 

En partenariat avec l'E.F.S, la société OLMIX que nous remercions vivement, a autorisé 18 
membres du personnel à venir donner leur sang sur leur temps de travail. Tous les 
donneurs étaient accueillis par les membres de notre amicale. Merci de contribuer aux 
besoins journaliers des 600 malades ou accidentés de Bretagne. 

Nous sollicitons à nouveau votre action bénévole pour la prochaine collecte à  la salle La 
Belle Etoile à Rohan fixée le mercredi 24 avril 2024 de 14h45 à 18h30. Retenez cette date 
et n'oubliez pas de prendre RDV sur le site internet : mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr (en cas 
de difficultés, tél. au 02 23 22 53 97 ) et de vous munir impérativement d'un document 
d'identité .

Contact : tél . 02 23 22 53 97  - www.dondusang.net




